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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 30 juillet 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur, 
 
Nous avons reçu votre demande d’accès à l’information, le 10 juillet 2025 par 
courrier électronique, afin d'obtenir des réponses à plusieurs questions et des 
documents. Votre demande est reproduite en pièce jointe. 
 
Après analyse, nous accédons partiellement à votre demande. Vous trouverez 
les renseignements demandés en pièce jointe. 
 
Nous vous informons que les documents demandés relativement aux plaintes ne 
peuvent pas être communiqués. Notre position est identique à vos demandes 
antérieures des 21 mai et 8 juin 2024 sur le même sujet. À cet égard, nous 
invoquons les articles 53, 54 et 59 de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1; ci-après : « Loi »), pour refuser l'accès à ces documents. 
 
Nous avons procédé au caviardage de la section « Recommandations » des 
notes signées par le président-directeur général de la Société d’habitation du 
Québec. Cette décision a été prise conformément à l'article 37 de la Loi, qui 
prévoit une exemption. 
 
Aussi, nous vous mentionnons que le Code civil du Québec est une loi publique 
et disponible gratuitement sur le site Web de LégisQuébec, qui est le diffuseur 
officiel des lois et règlements du Québec. Vous pouvez y accéder via le lien 
suivant :  
 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/CCQ-1991 
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En terminant, nous vous informons que le droit d'accès à l'information, tel 
qu'énoncé dans la Loi, vise la communication de documents existants et détenus 
par notre organisme. La Loi ne nous impose pas l'obligation de répondre à des 
questions ou de créer de nouveaux documents pour répondre à vos multiples 
demandes. Notre rôle est de vous donner accès aux informations que nous 
avons sous forme de documents. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 
 
 
Responsable de l’accès aux documents et de 
la protection des renseignements personnels, 
 
 
(Original signé) 
 
Me EMMANUEL BOILARD-SAUVAGEAU 
 
N/Réf. : 2025-2026-28 
  



RLRQ, chapitre A-2.1 

 

LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 

 
 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une 
recommandation faits depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un 
membre de son personnel, un membre d'un autre organisme public ou un 
membre du personnel de cet autre organisme, dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
 
Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui 
lui ont été faits, à sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par 
un conseiller sur une matière de sa compétence. 
 
    
1982, c. 30, a. 37. 

 
 



Chapitre A-2.1 
 
Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels 
 
 
Avis de réception. 
46. Le responsable doit donner à la personne qui lui a fait une demande écrite 
un avis de la date de la réception de sa demande. 
 
Contenu. 
Cet avis est écrit; il indique les délais prescrits pour donner suite à la demande 
et l'effet que la présente loi attache au défaut, par le responsable, de les 
respecter. Il informe, en outre, le requérant du recours en révision prévu à la 
section III du chapitre IV. 
 
1982, c. 30, a. 46; 2006, c. 22, a. 25. 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
 
53. Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur divulgation;  
 
2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant confidentiels si 
l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou s'ils sont visés par 
une ordonnance de non-divulgation, de non-publication ou de non-diffusion. 
 
   
1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, a. 11; 2006, c. 22, a. 29; 2021, c. 2021, 
c. 25, a. 8.25, a. 8. 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
54. Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent, directement ou indirectement, de 
l'identifier. 
 
   
1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110 ; 2021, c. 25, a. 10. 
 



RLRQ, chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR 
LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
 
 
 
59. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement personnel 
sans le consentement de la personne concernée. Ce consentement doit être 
manifesté de façon expresse dès qu’il s’agit d’un renseignement personnel 
sensible. 
 
Toutefois, il peut communiquer un renseignement personnel sans le consentement 
de la personne concernée, dans les cas et aux strictes conditions qui suivent: 
 
 1° au procureur de cet organisme si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
poursuite pour infraction à une loi que cet organisme est chargé d’appliquer, ou au 
Directeur des poursuites criminelles et pénales si le renseignement est nécessaire 
aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi applicable au Québec; 
 
 2° au procureur de cet organisme, ou au procureur général lorsqu’il agit comme 
procureur de cet organisme, si le renseignement est nécessaire aux fins d’une 
procédure judiciaire autre qu’une procédure visée dans le paragraphe 1°; 
 
 3° à une personne ou à un organisme qui, en vertu de la loi, est chargé de 
prévenir, détecter ou réprimer le crime ou les infractions aux lois, si le 
renseignement est nécessaire aux fins d’une poursuite pour infraction à une loi 
applicable au Québec; 
 
 4° à une personne à qui cette communication doit être faite en raison d’une 
situation d’urgence mettant en danger la vie, la santé ou la sécurité de la personne 
concernée; 
 
 5° (paragraphe abrogé); 
 
 6° (paragraphe abrogé); 
 
 7° (paragraphe abrogé); 
 
 8° à une personne ou à un organisme, conformément aux articles 61, 63,8, 66, 67, 
67.1, 67.2, 67.2.1, 68; 
 
 9° à une personne impliquée dans un événement ayant fait l’objet d’un rapport par 
un corps de police ou par une personne ou un organisme agissant en application 
d’une loi qui exige un rapport de même nature, lorsqu’il s’agit d’un renseignement 



Avis de recours 

À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels. 

Révision par la Commission d'accès à l'information 

a) Pouvoir :

L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 

L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 

Québec 525, boul. René-Levesque Est 
Bureau 2.36
Québec (Québec)  G1R 5S9 

Tél. : 418 528-7741 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 418 529-3102 

Montréal 500, boul. René Lévesque 
Ouest  
Bureau 18.200 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Tél. : 514 873-4196 

Numéro sans frais 

1 888 -528-7741 

Téléc. : 514 844-6170 

b) Motifs :

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application 
de l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des 
documents d'un organisme public). 

c) Délais :

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 



sur l’identité de toute autre personne qui a été impliquée dans cet événement, sauf 
s’il s’agit d’un témoin, d’un dénonciateur ou d’une personne dont la santé ou la 
sécurité serait susceptible d’être mise en péril par la communication d’un tel 
renseignement. 
 
Pour l’application de la présente loi, un renseignement personnel est sensible 
lorsque, de par sa nature notamment médicale, biométrique ou autrement intime, ou 
en raison du contexte de son utilisation ou de sa communication, il suscite un haut 
degré d’attente raisonnable en matière de vie privée. 
 
   
1982, c. 30, a. 59; 1983, c. 38, a. 55; 1984, c. 27, a. 1; 1985, c. 30, a. 5; 1987, c. 68, a. 5; 1990, c. 57, a. 13; 
2006, c. 22, a. 32; 2005, c. 34, a. 37; 2021, c. 25, a. 13. 
 
 




